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automobiles CITROËN MANUEL DE REPARATION N° 8861

01 Sur ,es sociétés commerciales

msk. ..—; SERVICif,A LA CLIENTÈLE M 
W * DEPARTEMENT flcHNIQUE APRÈS-VENTE ;

•: •

•4 Société anonyme régie par les articles 118 à 150 de la T

?NOVEMBRE 1982

Mise à jour N° 1 : VEHICULESN° 2 :
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O
O UTILISATION DU MANUEL

O- PRESENTATION.

Le Manuel de Réparation
concernant ce type de véhicule se compose de trois fascicules.

L ensemble des deux fascicules est divisé

® à © en 15 chapitres séparés par des intercalaires « vinyl » à onglet, numérotés de

® : Généralités véhicules 

: Moteur

: Alimentation - Carburation 
: Allumage 

: Embrayage

: Boîte de vitesses - Transmissions 

: Source et réserve de pression 
: Essieu avant

(^ : Essieu arrière

: Suspension - roues - pneumatiques 
: Direction 

(ij) : Freinage

(l^ : Equipement électrique et radio 

(3) : Chauffage, ventilation et climatisation 
^5) : Travaux de carrosserie

( Eléments amovibles et habillage)

Les Chapitres numérotés de à (5^ sont regroupés dans le fascicule MECANIQUE 1.
Les Chapitres numérotés de à ^5) sont regroupés dans le fascicule MECANIQUE 2.

Le fascicule CARROSSERIE ( 8863 ) traite uniquement les opérations concernant la CARROSSERIE. 
Il est divisé en trois chapitres de présentation identique a celles des fascicules MECANIQUE 1 et 2.

: Généralités véhicules 

: Eléments soudés
^5) : Eléments amovibles et habillage

Sur la première page et les pages de texte de certaines opérations, peuvent figurer è gauche du titre, 
les symboles suivants :

f~"| Passage au banc obligatoire

Passage au banc facultatif ( en fonction de l'intensité du choc) v ' ». •

Chaque fascicule est présenté dans une reliure de couleur « Rouge » avec mécanique du type « à ANNEAUX » afin de faciliter le 
classement des mises à jour ou le prélèvement d'une opération nécessaire à l'atelier. y

COMPOSITION D'UN CHAPITRE.

Chaque chapitre comporte : .
- la liste des opérations figurant dans celui-ci,
- les opérations classées par ordre numérique,
- éventuellement les plans d'exécution des outils M R nécessaires à la réalisation des opérations traitées dans le chapitre.

OPERATIONS.

L'ordre des opérations a 

Les numéros d'opérations se composent :
3* d« RBC»"concernant''les opérations des véhicules tous types.

’ w 650 >} concernant les opérations des véhicules équipés du moteur 2 cylindres ( 652 crrr ).
"(< RBC 11 concernant les opérations des véhicules équipés du moteur 4 cylindres (1124 cm3 ).

«

O
O

été étudié pour obtenir la meilleure qualité de travail dans le temps le plus court.o
O
O 8861 - 8862 - 886
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O PE RATIO IMS ( suite ).
V

’b) d'un nombre de trois chiffres désignant l'organe ou l'élément cforgane, 
c) d’un chiffre indiquant la nature de la réparation.

- les chiffres 0 0 0 indiquent les caractéristiques du véhicule,
- les chiffres 0 0 indiquent les caractéristiques de l'organe 

0 indiquent les contrôles et réglages
- les chiffres 1, 4, 7 indiquent les déposes et poses
- les chiffres 2, 5, 8 indiquent les déshabillages et habillages
- les chiffres 3, 6, 9 indiquent les remises en état.

- les chiffres o
o

OUTILLAGE

Dans les fascicules MECANIQUE 1 et 2, pour chaque chapitre, les listes récapitulatives et les clichés de l'outillage 
spécial, nécessaires à la bonne exécution des travaux, figurent en fin de \ opération :

00 : Caractéristiques et points particuliers de l'organe.
4

Dans le fascicule CARROSSERIE, les numéros et les clichés de l'outillage spécial apparaissent dans \ opération au furet à 
mesure du déroulement des travaux.

*v»L'outillage référencé OUT suivi de 6 chiffres et terminé par la lettre T est vendu par le Département des Pièces de 
Rechange.

- L'dutillage référencé par 4 chiffres suivi de la lettre T est vendu par la Société FENWICK Département AMA 
24 Bld Biron - 93404 St-Ouen Téléphone : 252-82-85 

-■L'outillage référencé MR devra être fabriqué par le réparateur lui-même. •isMISE A JOUR DU FASCICULE.

Le numéro du fascicule (8861, 8862 ou 8863) est indiqué en bas et à droite de chaque page recto.

Un chiffre ( de ((^ à (JE) ) entouré d'un cercle est placé en haut de chaque page recto et verso et indique le chapitre 4 
dans lequel elle doit être placée.
Les Mises à jour sont identifiées par des points situés a gauche de ce numéro du fascicule.
Le nombre de points indique le numéro de la mise à jour.

Exemple : 1 point • 8861 mise a jour N° 1.
2 points •• 8861 mise a jour N° 2.

.-■& :

ï * o
•r

oCOUPLES DE SERRAGE.

Les couples de serrage sont exprimés en mètre décanewton ( mdaN ) unité légale de mesure du couple. 
0,981 mdaN = 1 mkg ( ancienne unité de mesure)
En pratique 1 mdaN = 1 m.kg

o
■^REMARQUES IMPORTANTES :

v oPour tous renseignements techniques
\ DEPARTEMENT TECHNIQUE APRES-VENTE. ASSISTANCE TECHNIQUE

163, avenue G. Clémenceau - 92022 NANTERRE CEDEX - Téléphone: 725-97-10

concernant ces véhicules, veuillez vous adresser au Service :

Pour tous.renseignements techniques concernant les incidents de fonctionnement, demander les postes intérieurs 8065, 
8077 ou 8278. o
Pour tous renseignements concernant les outils ou les opérations de réparation, demander le poste intérieur 8277.

o
• •»

r'
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O
LISTE DES OPERATIONS FIGURANT AU CHAPITRE : 

GENERALITES VEHICULES
CITROËN^

O

Numéro de 
l'Opérationo DESIGNATION

o
RBC. 000 Caractéristiques générales»
RBC. 00

RBC. 01o RBC. 03

o

tO

0
6
O
O

o
0

0
0
»



O
CARACTERISTIQUES

GENERALES
CITROËN*: RBC

1000

CARACTERISTIQUES GENERALES

8861 - 8863



O
RBC2 CARACTERISTIQUES GENERALES CFTROËN^ #000

CARACTERISTIQUES GENERALES

Symbole usine 
(type garantie)

Date de 
sortie

Puissance
fiscale

Nombre de 
places

Désignation 
aux Mines

Appellation
Commerciale

7/82 3 CVRB série RF RF 4LNA

7/82 4 CVRB série RG RG 4LNA 11

Dimensions :

Porte-à-faux avant A 0,665 m1,292 mVoie avant OPorte à faux arrière 0.532 mBVoie arrière 1,269 m

3,427 mC2,230 m Longueur hors tout 

Hauteur du véhicule à vide

Empattement 

Garde au sol
*

D 1,380 m0,137 m

Poids :

RBC.650 RBC.11Types de véhicule

710 kg 
426 kg 
284 kg 

1035 kg 
520 kg 
560 kg

749 kg 
459 kg 
290 kg 

1090 kg 
600 kg 
620 kg

Poids à vide en ordre de marche . ..
Poids sur essieu avant.......................
Poids sur essieu arrière.....................
Poids maxi autorisé en charge ........
Poids maxi autotisé sur essieu avant, 
Poids maxi autorisé sur essieu arrière

9
Remorquage :

Poids maxi sur la flèche :......................................................................................

Poids total roulant maximum autorisé avec remorque non freinée de 355 kg : 
Poids total roulant maximum autorisi avec remorque freinée de 500 kg : ...

Poids total roulant maximum autorisé avec remorque non freinée de 370 kg : 
Poids total roulant maximum avec remorque freinée de 750 kg : .................

Démarrage en côte(au P.T.R. ) :.........................................................................

940 kg

1390 kg 
1535 kg

1460 kg 
1840 kg

Pente 11 %

} RBC.650

9} RBC.11

9
RENSEIGNEMENTS DIVERS.

9Capacités :
Réservoir de carburant : ..............................................................................
Huile : TOTAL GTS 1 5 W 40 ou TOTAL GTi Route et Ville 10 W 30 - 

TOTAL GTi Route et Ville en régions très froides
- Contenance du carter après vidange : ....................................................
- Différence entre mini et maxi de la jauge :.........................................

RBC.11
40 litres

RBC.650
40 litres

94,5 litres 
0,5 litre

3 litres 
1 litre

9- Huile de boî.te de vitesses : TOTAL EP 80 W/85 W
- Contenance du carter après vidange :.......................

Volumes :
Du coffre ...........................................................

1,4 litre

118 dm3 
193 dm3 O- avec sièges rabattûs :

Roues et pneus Arrière SecoursAvant

9135-13 XZXPneus (avec chambre) MICHELIN 135-13 XZX 135-13 XZX

RBC.650 RBC.11 RBC.650 RBC.11
Pression de gonflage 2,1 bars

1,6 bar 1,9 bar 1,9 bar 1,9 bar

94,50 BX 13Jantes :





O

O

O

*

0
O



RBCCITROËN^ 5CARACTERISTIQUES GENERALES
000

. IDENTIFICATION DES ELEMENTS DES VEHICULES

I RBC.650 voir Fig. A 

RBC.11 voir Fig. B
VEHICULES

Fig. A

A.CITROEN A.CITROEN [Typé 
] r------

N° d'homologation nationale

d'ordre f voir 
Poids total en charge 
Poids total roulant 
Poids maxi sur l'essieu avant 
Poids maxi sur l'essieu arrière

pr J
N° PLAQUE D'IDENTITÉ MOTEURKg

Kg
PLAQUE de CONSTRUCTEUR 

N° d'ordre dans la série du type

Fig. B

A.CITROEN
r-i i—11—il—11—i 

. , . ■ 11 i * h 11 i

L-J I I L.JL.J I—J I---Il--- 1

i—i r—»

00 00
1303627

PLAQUE D'IDENTITE MOTEURMEDAILLE de CONTROLE 
et N° d'ORDRE P.R.

-► Identification du constructeur 
Type de véhicule

-► Série du véhicule rnI RF 650 
( RG 11

Deux zéros
RF 650 
RG 11

I— Numéro dans la série du type
[

N° d'ORGANE 
( CARTER d'EMBRAYAGE )

^ VF7 RB AA 00 00YA0001 ^
REPORT du N° d'ORDRE 

de la PLAQUE CONSTRUCTEUR

BFig.m AM
83

AUTO COLLANT
ANNÉE MODÈLE

IDENTITE B de V

0000
N° d'ORDRE P.R. ( marqué au tampon encreur)

©
N° de CAISSE

( frappé à froid sur plaquette amovible )R. 00-6 i
8861 - 8863



O
RBCGENERALITESCÎTROËN^ 1O 00

?

POINTS DE LEVAGE ET DE 
REMORQUAGE DU VEHICULE

O
O 886 b 8863



O
RBC2 CITROËN^POINTS DE LEVAGE ET REMORQUAGE DU VEHICULE o00

0
0
0POINTS DE LEVAGE

o
A et Al : Points d'appui du cric du véhicule sous caisse pour changement de roue

B et B1 : Points d'appui du cric sous caisse.

0
O

o
POINTS DE REMORQUAGE

C : Points de remorquage avant

D : Points de remorquage arrière.

o

0



0
»

0
0

0

0
0
«

0
0
0
0

8861-8863



O
RBCCITROËN^ GENERALITES 1
01O

0

O

0
«

O

PROTECTION DES ORGANES ELECTRIQUES

O

O 8861 - 8863



O
RBC CITROËN^2 PROTECTION DES ORGANES ELECTRIQUES
01 o

O
OPRECAUTIONS A PRENDRE LORS D'UNE INTERVENTION SUR VEHICULE

Certaines manœuvres risquent de détériorer certains organes électriques ou électroniques ou de provoquer un court- 
circuit ( risques d'incendie ou d'accident).

Batterie :
a ) Déconnecter, en premier lieu, la cosse de la borne négative ( à la masse ), puis la cosse positive.
b) Avant de connecter, en dernier lieu la cosse négative à la batterie, établir des contacts brefs cosse-borne pour s'assurer qu'il 

n'y a pas de court-circuit ( fortes étincelles ou arcs).
De petites étincelles peuvent se produire dûes aux plafonniers ( porte ouverte ), verrouillage de portes, montre ou organes 
restant sous tension en permanence.

c) S'assurer des bons contacts sur les bornes. Cosses et bornes propres et bien serrées, 
d ) Déconnecter les deux cosses de la batterie du véhicule en cas de recharge.
e) Ne pas inverser les cosses négative et positive sur la batterie. ( Destruction des diodes de l'alternateur).

Circuit de charge :
a ) Ne pas faire tourner l'alternateur sans batterie. Ne pas débrancher la batterie alternateur tournant, 
b ) S'assurer de la bonne masse du régulateur.
c) Ne pas inverser les fils du régulateur. ( voyant de détection de charge et excitation spécifique), 
d ) Ne pas connecter de condensateur antiparasite sur le régulateur sans précautions ni instructions, 
e) Déconnecter l'alternateur et le régulateur ainsi que la batterie du véhicule ( isoler les deux cosses) en cas de soudure 

électrique sur le véhicule.

o

Démarrage :
Ne pas utiliser de chargeur rapide ou batterie 24 volts. Utiliser uniquement une batterie 1 2 volts bien chargée (éventuellement 

de plus forte capacité seulement) : risque de destruction du boîtier d'allumage électronique.

oAllumage :
a ) Ne pas connecter de condensateur antiparasite à la borne « — » bobine, 
b ) Ne pas faire fonctionner le module sans son radiateur fixé à la masse, 
c) Utiliser les condensateurs antiparasites préconisés.

Calculateur :
( LNA seulement).

Ne jamais débrancher la batterie lorsque le moteur tourne ( le calculateur serait détruit instantanément).

Organes électroniques :
Eviter toutes surtensions dues à un chargeur mal isolé, arc électrique, connections sur bobinage créant une surtension. 
Les appareils comportant des composants électroniques tels que régulateur, module d'allumage, cadenceur d'essuie-glace, 
centrale clignotante, montre, radio, etc.... peuvent être détériorés.

o
e



RBCCITROËN^ INGREDIENTS PRECONISES 3
03

emplois PRODUITS PARTICULARITES FOURNISSEURS

Etanchéité des raccords et plans de 
joint

FORMETANCH FRAMET'

Fixation des roulements, bagues, 
douilles, chemises, inserts, poulies... 
Renforcement des emmanchements 
cannelés et clavetés.

SCELBLOCEtanchéité de plans de 
joint, freinage des vis. 
goujons et écrous

NOTA : Les six produits 
FRAMET sont vendus en 
coffret plus du AUTOJOINT- 
NOIR ( pour l'étanchéité des 
garnitures de porte, pare- 
brise ... ) et du SUPER- 
CLEAN ( produit de net­
toyage ).

Freinage et étanchéité des goujons, 
vis, écrous avec un maximum d'effica­
cité.

FRENBLOC

Etanchéité des plans de joint en rem­
placement des joints traditionnels.

FORMAJOINT

POXY-MATIC ALU A base d'aluminium. FRAMET
Etanchéité des poro­
sités de carters POXY-MATIC ACIER A base de métaux FRAMET

Joint d'étanchéité 
adhésif SILACTIC 732 R.T.V. Reste souple après séchage DOW CORNING S.A.R.L.

Colle mastic réfractaire 
Réf. 1500 
( COLLAFEU)

Etanchéité des tubes 
de réchauffage du boî­
tier d'admission.

Ets. BARTHELEMY

III- DÉGRIPPANTS

PARTICULARITÉS FOURNISSEURSPRODUITSEMPLOIS

Pièces oxydées ou 
corrodées et assem­
blages grippés.

Bombe aérosol MOLYDALDEGRIPPANT

Bombe aérosol ou bidon de 5 litres SADAPS-BARDHALDEGRIPPANT M.O.

8861



O
RBC4 INGREDIENTS PRECONISES CITROËN^03

O
O

IV- GRAISSES ET LUBRIFIANTS

oEMPLOIS PRODUITS PARTICULARITES FOURNISSEURS

GRAISSE 1495 Multifonctionnelle à haute adhésivité MOLYDAL
Graissage des 
transmissions OGraisse extrême-pression ayant une 

bonne adhérence et résistant à l'eau.
MOLYKOTE 

LONGTERM 2
DOW CORNING 

S.A.R.L.

oLubrifiant à base de bisulfure de 
molybdène

Multifonctions M.O. TEROSON

Graissage de la 
rotule du collecteur 
échappement

Graisse résistant aux températures 
élevées.GRIPCOTT AF MOLYDAL

o
Pièces travaillant dans 
des conditions diffici-

Lubrifiant en aérosol résistant à l'eau 
douce et salée, à températures et pres­
sions élevées.

Hl. LUB-HTC FRAMET
les

Lubrifiant filetage de 
bougies

Lubrifiant anti-grippant résistant aux 
températures élevées.

NO-BIND CURTY

TOTAL MULTIS M.S. Graisse multifonctionnelle TOTAL C.F. R.
Graisse de paliers 
de barre anti devers P. R. CITROEN 

Réf. 79-01-973-067
KLUBER

Huile pour tampons 
d'attache de barre 
anti devers

ESSO TEROSON ESSO

SHELL TELLUS 75 SHELL

V. COLLE

EMPLOIS PRODUITS PARTICULARITES FOURNISSEURS

BOSTIK réf. 1400Joints cache - 
culbuteurs

BOSTIK

p



RBCCITROËN ^ 5INGREDIENTS PRECONISES
03

LISTE DES FOURNISSEURS

FOURNISSEUR TELEPHONEADRESSE

AGIR (78) 47.80.2769360 SEREZIN DU RHONE

SADAPS-BARDAHL (20) 70.02.1227-29, boulevard du Général Leclerc 
B. P. 15 - 59051 ROUBAIX - CEDEX

328.42.87BARTHELEMY 61, rue Defrance - 94300 VINCENNES

964.64.12BOSTIK S.A. 5. route de St. Leu - 95360 MONTMAGNY

(78) 20.81.2425, rue Aristide Briand 69800 SAINT PRIESTCURTY

267.15.00C.F.R. ( TOTAL) 11, rue du Docteur Lancereaux 
75381 PARIS CEDEX 08

(4) 453.38.8810. Av. Eugène Gazeau - ZI 
60304 SENLIS CEDEX

FRAMET

(3) 918.92.5036-38, rue de la Princesse 
78430 LOUVECIENNES

DOW CORNING S.A.R.L.

581.12.8012, avenue de Raspail 
94250 GENTILLY

HENKEL FRANCE

798.13.3012, rue du Moulin de Cage 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE

MAGNUS

370.75.5060. rue des Orteaux - 75020 PARISMOLYDAL

352.75.9486 bis, avenue de la République 
93303 AUBERVILLIERS

PANEURAFRIC-REDEX

770.13.083 a 5. rue de Metz - 75010 PARISS.E.B.I.S.

202.50.72175, avenue Jean Jaurès 
75922 PARIS CEDEX 1 9

TEROSON

8861
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O
LISTE DES OPERATIONS FIGURANT AU CHAPITRE : 

MOTEUR
CTTROËN^ ( ] 1

0 v.
%

O
Numéro de 
l'Opération

DESIGNATION

o
LNA ( Moteur 650 cm3 )

i RBC.650 
100-00 Caractéristiques et points particuliers du moteur

RBC.650
100-1 Dépose et pose de l'ensemble moteur-boîte de vitesses

O ‘ RBC.650 •
100-3 Remise en état du moteur

RBC.650
100-4 Dépose et pose du moteur seul

RBC.650
112-0 Réglage des culbuteurs

F
RBC.650

220-0o Contrôle : de la pression d'huile
de la dépression dans le carter moteur

RBC.650
225-1o Remplacement du réfrigérateur d'huile

(

INA E - LNA RE ( Moteur 1124 cm3)o
RBC.11o Caractéristiques et points particuliers du moteur100-00

' RBC.11
Dépose et pose de l'ensemble moteur-boîte de vitessesO 100-1

RBC.11
Remise en état du moteur100-3o

RBC.11
Réglage des culbuteurs 
Contrôle de la distribution

112-0o
RBC.11

Contrôle de la pression d'huile220-0o
RBC.11

Remplacement du radiateur d'eau225-1o
O S*'*aa

O
8861O

’v-wS



O
RBC.650
100-00MOTEUR 1CITROËN^

0

O

O

<f
O
0
0

CARACTERISTIQUES ET POINTS PARTICULIERS 
DU MOTEURO

0
Q 8861



RBC.650
100-00

CARACTERISTIQUES ET POINTS PARTICULIERS 
DU MOTEUR

CITROËN*2 O
O

CARACTERISTIQUES GENERALES

O
Moteur :
- Type (inscrit sur la plaque moteur) :
- Puissance fiscale :..............................

V 06/644 
3 CV
2- Nombre de cylindres : o652 cm3 
77 mm 
70 mm 
9.5/1
24.8 kW ou 33.7 CV DIN à 5500 tr/mn
4.8 m.daN ou 5 m.kg DIN à 3500 tr/mn

- Cylindrée :.................
- Alésage : ...................
- Course :.....................
- Rapport volumétrique : .
- Puissance effective : ISO 

: ISO

O
- Couple maxi O
Distribution :
Arbre à cames au-dessous du vilebrequin, avec pignon à rattrapage de jeu.

Graissage : Sous pression, alimenté par une pompe à huile du type « EATON » montée en bout d'arbre à cames. p
Refroidissement : A air pulsé.

O
Carburation :
Carburateur Marque : SOLEX

Type : 26/35 CSIC 
Repère : 244

o
O
OAllumage :

Ce véhicule est équipé d'un dispositif d'allumage électronique intégral. 
Ce dispositif comprend :
-'deux capteurs de proximité,
- un capteur de dépression.
- un calculateur,
- une bobine.
Avance initiale :.........................................................................................

o
O

10° à 850 tr/mn o
o
o
o



O

O

O
O

t
O

O
*

0
O
P
O <950 7





f ? ?3

RBC.650

100-00
t CARACTERISTIQUES ET POINTS PARTICULIERS 

DU MOTEUR
CITROËN^ 5O

O SCHEMA DU CIRCUIT DE GRAISSAGE

Légende : 1. Cartouche filtrante
2. Clapet by-pass incorporé à la cartouche filtrante
3. Mano-contact de pression d'huile
4. Clapet by-pass démontable incorporé au 1/2 carter gauche
5. Clapet de décharge ( épaulement côté ressort vers l'extérieur).o

POINTS PARTICULIERS

Carter moteur :
Etanchéité du plan de joint au LOCTITE FORMETANCH 
Vilebrequin ( Une seule classe de demi-coussinets de paliers) 
Diamètre du palier avant de vilebrequin :....................................o -0,045

30 +0,060 mm

-0,015Diamètre du palier arrière de vilebrequin : 57,49 + oo mm

0,07 à 0,14 mm /Jeu latéral du vilebrequin (non réglable) :
Ne pas retoucher les portées avant et arrière du vilebrequin0 \

Bielles :
Alésage des bagues des bielles : 

Jeu latéral des bielles :.............

-0,011 
+ 0,005

0,08 à 0,13 mm

20,085 mm

Volant :
Voile maxi de la couronne de démarreur :
Sens de montage de la couronne : face non usinée de la couronne dirigée vers l'épaulement du volant.

0 0,3 mm

0 Cylindres :
Une seule classe de cylindres.

Pistons - Segments :
Les axes des pistons sont montés libres.
Piston comportant un repère de montage ( flèche ) : après montage la flèche doit être dirigée côté distribution.

0
0 Segments :

Le repère ( ou la marque du fabriquant) doit être dirigé vers le sommet du piston.

o Culasse :
Ordre de serrage ( à froid ) : écrou supérieur avant - écrou supérieur arrière - écrou inférieur.

Soupapes :
Soupapes rotatives TEVES :0

0 de tête 
en mm

0 queue ( en mm ) 
sous tête

Longueur 
en mmAngleSoupapeso

-F 0,25 
-0,45

- 0.020 
-0,03539,5 + o’2 87.9390° 8Admission0

+ 0,55 
-0.358.479 +g;015 86,1735,7590°Echappemento

Ressorts de soupapes :
Un ressort unique :o

Charge en kgLongueur sous charge

o 37 ± 2,531,4 mm

24,1 5 mm 66 ± 3,5o
o 8861
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O
Sièges et guides :
Alésage des guides de soupapes : 
- Admission :................................ + 0.004 

- 0.0020 8 mm

O-0.017
-0.0110 8.5- Echappement : mm

oLargeur de la portée :
- Admission :........................................
- Echappement : ..................................
Flèche maxi des tiges des culbuteurs : 
Longueur des tiges des culbuteurs : ..

1,70 mm maxi 
1.80 mm maxi
0.2 mm maxi 

+ 0.4286.3 mm-1

e
Distribution :
Arbre à cames :
-Jeu latéral ( non réglable ) :

O
0.04 à 0.09 mm

oRéglage théorique de la distribution : avec un jeu de 1 mm entre culbuteur et soupape à /admission et à l’échappement.
- Retard ouverture admission : ...
- Retard fermeture admission : . ..
- Avance ouverture échappement :
- Avance fermeture échappement :

ROA 2°
RFA 44°
AOE 44°

2°AFE o
Circuit de graissage :
Pression d'huile a 80° C : 
Tarage du mano-contact :

5,5 à 6,5 bars à 6000 tr/mn 
0,5 à 0,8 bar

TOTAL GTS 1 5 W 40
ou TOTAL GTi Route et Ville 10 W 30
TOTAL GTi Route et Ville 10 W 30

Toutes saisons :
Qualité de l'huile

Régions très froides ( a partir de — 10° C )': oContenance du carter moteur :
- Après vidange : .. .
- Entre mini et maxi :

3 litres 
1 litre

Réfrigérateur: a 6 éléments ( Aluminium) e
Pompe à huile :
Jeu latéral des pignons : o0.1 mm maxi

e
o
o
o
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DU MOTEURo

COUPLES DE SERRAGEo
Couples de serrage recommandés : Couples en m.daN

a) Carter :
Vis du palier avant moteur ( face et filets huilés) :...................
Vis de paliers moteur, sauf palier avant ( face et filets huilés) :
Vis carter-moteur :........................................................................
Ecrous de goujons d'assemblage moteur-boîte de vitesses : . .

1,7
3,7
1,7
3,2

b) Graissage :
Clapet de décharge ( face et filets huilés) : ..........................................
Vis-raccords du tube de graissage (joint cuivre) : ................................
Embouts de circuit de graissage ( fixation réfrigérateur) (joint cuivre) :
Vis-raccords du réfrigérateur d'huile (garniture joint) :..........................
Vis du couvercle de pompe à huile :.......................................................
Mano-contact (joint cuivre) : ..................................................................
Bouchon de circuit de grassage ( côté volant) (joint cuivre) :.............
Bouchon de vidange (joint cuivre) :.......................................................

4,5
1,2
4,5
1,7
1,4
2,3
4
4

o c) Culasse :
Ecrous de culasse ( huilés et égouttés) : ...........................
Goujons des culasses sur carter moteur et couvre-culasse :
Vis d'axe de culbuteur:.........................................................
Ecrous de culbuteurs :...........................................................
Ecrou de couvre-culasse : .....................................................

1,9
0,5© 2,8
1,7
0,6

d) Attelage mobile :
Vis de volant moteur/' face et filets huilés) : 
Vis de mécanisme d'embrayage:.................

o 6,6
1,2

o
e) Suspension moteur :

Vis de fixation des supports-moteur:o 4,2

o f) Refroidissement:
Vis de fixation du ventilateur (rondelle contact) : 5(5

o
o
o
o 8861



RBC.650
100-00

CARACTERISTIQUES ET POINTS PARTICULIERS 
DU MOTEUR

8 cttroëna

OUTILLAGE SPECIAL

OUTILS VENDUS

H : Collier a segmentsA : Règle support comparateur

Référence : OUT 30 0750 TRéférence : 1651-T

I : Compresseur de ressorts de soupapesB : Comparateur

Référence : 4024-TRéférence : 2437-T

J : Outil pour montage du joint de palier arrièreC : Extracteur de la bague auto-lubrifiante du vilebrequin

Référence : OUT 30 4037 TRéférence : 1671-T

K : Clé pour dépose et pose de la cartouche d'huileD : Mandrin pour dépose et pose des axes de piston

Référence : OUT 10 6002 TRéférence : OUT 30 1699 T

o
E : Mandrin pour centrage du disque d'embrayage L : Douille à méplats o

Référence : 1713-T ou MR. 630-31/69 Référence : FACOM C 29 C

oF : Mandrin pour montage de la bague auto-lubrifiante et 
du joint de vilebrequin oRéférence : OUT 30 3052 T

o
oG : Vis pour extracteur du ventilateur

Référence : OUT 20 4038 T

o
o
o
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O

OUTILLAGE SPECIAL

OUTILS VENDUS (suite)

9 M : Elingue pour dépose et pose de l'ensemble moteur 
boîte de vitesses

N : Manomètre 0 è 10 bars

Référence : 2279-T bis
Référence : OUT 40 4016 T

O
O : Raccord pour prise de pression d'huile

Référence : OUT 10 4042 T

OUTLS NON VENDUS

P : Support moteur à l'établi R : Support moteur, montage simplifié.

Référence: MR. 630-43/4 Référence : MR. 630-43/40

o
o Q : Pied pour support MR. 630-43/4 S : Clé pour dépose et pose du réfrigérateur d'huile

Référence : MR. 630-43/15 Référence: MR. 630-11/18

T : Appareil pour vérifier la dépression dans le carter.

o Référence : MR. 630-56/9 a

o
o
o
o
o 8861
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DEPOSE ET POSE D'UN ENSEMBLE 
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CITROËN^2
O
O
O

DEPOSE ET POSE D'UN ENSEMBLE MOTEUR-BOITE DE VITESSES.

oDEPOSE.

Déconnecter: Fig. III
- les fils d'alimentation de l'alternateur,
- le fil ( 12 ) d'alimentation de l'étouffoir.,
- les connecteurs des capteurs sur carter d'embrayage,
- le câble de masse sur accouplement moteur-boîte de 

vitesses,
- les fils d'alimentation du démarreur.

Déconnecter les câbles de la batterie.
Déposer :
- la roue de secours,
- la fixation de la béquille de capot ( fixer te capot en 

ouverture maximum ).

O

Déposer f s/ nécessaire) :
- l'écran de calandre,
- le cric,
- la manivelle démonte-roue.
- la clé à bougies.

O
Désaccoupler : Fig. IV, V et VIII
- le câble de starter,
- le câble d'accélérateur f repérer ta position de lépingle 

« a »;,
- le câble ( 13 ) de commande de chauffage,
- la durit (17) d'arrivée d'essence, de la canalisation sur 

longeron ( obturer ia canalisation).
- le câble de débrayage (14)^ appuyer sur la fourchette ).
- la chape de commande des vitesses.

ODéposer : Fig. I
- la grille-calandre ( 1 ),
- le pare-chocs (si nécessaire).
- la tôle d'habillage inférieure ( 2 ),
- le filtre à air ( obturer les buses du carburateur).

O
Déposer: Fig. V, VI et VIII
- les soufflets (15) des transmissions,
- les colliers d'accouplement d'échappement,
- les vis ( 18 ) de fixation des supports moteur avant.
- les écrous ( 1 6 ) de fixation de la boîte de'vitesses.

Déposer la tôle anti-recyclage ( 7 ) et l'ensemble 
traverse supérieure ( 6 ) : Fig. Il

a) Désaccoupler: Fig. III
- la durit ( 10 ) de la capsule. o

Présenter l'appareil de levage muni de l'élingue K 
Référence OUT 40 4016 T et soulever l'ensemble 
moteur-boîte de vitesses pour dégager les arbres de trans­
mission ( voir Op. RBC.650 100-4).

b) Déconnecter: Fig. III
- le connecteur ( 8 ) de la capsule,
- le faisceau sur projecteur et feu de direction côté droit

< 11 ). o- le fil ( 9 ) du mano-contact. Désaccoupler le câble de compteur.

oDégager l'ensemble moteur-boîte de vitesses, lever suffi­
samment l'ensemble pour éviter les projecteurs avant.Déposer: Fig. Il

- la barre ( 4 ) support roue de secours et bobine 
d'allumage,

- les conduits ( 5 ) de chauffage,
- les soufflets ( 3 ) d’évacuation d'air.

o
o

V

o
o
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MOTEUR-BOITE DE VITESSES
CITROËN^ ( \ 5

O
0

POSE.

Accoupler : Fig. VI
- le câble de starter (10),
- le câble d'accélérateur, si nécessaire, régler la position 

de répingle en « a » afin que le câble ne soit pas en 
tension,

- le câble ( 9 ) de commande de chauffage.
( Vérifier le fonctionnement des volets et régler la 
commande si nécessaire ).

Présenter \ensemble moteur-boîte de vitesses/' élingue K 
Référence OUT40 4016 T (voir Op. RBC.650 100-4).O

» Accoupler : Fig. I
- le câble de compteur,
- la durit ( 1 ) d'arrivée d'essence à la canalisation sur 

longeron.

Connecter : Fig. V et VI
- les connecteurs ( 6 ) des capteurs sur carter 

d'embrayage,
- le câble de masse sur accouplement moteur-boîte de 

vitesses,
-les fils ( 11 ) d'alimentation de l'étouffoir et les fils 

d'alimentation de ralternateur,
- les fils d'alimentation du démarreur.

Présenter l'ensemble moteur-boîte de vitesses dans le 
compartiment moteur.
Attention de ne pas détériorer les phares.
Engager les arbres de transmission ( cannelures prêala-. 
blement graissées).
Guider les vis-colonnettes dans le support élastique 
arrière.

o
O Mettre en place les vis ( 2 ) de fixation des supports 

moteur avant, sans serrer : Fig. I. Poser: Fig. VII et VIII
- les conduits de chauffage ( 8 ) et les soufflets (17) 

d'évacuation d'air,
- la barre (16) support roue de secours et bobine 

d'allumage ( connecter les fils d'alimentation de la 
bobine et les fils de bougies).

- le filtre a air, veiller a l'accouplement correct des 
durits :
- inférieur de recyclage sur filtre a air,
- d'évacuation d'huile du filtre à air,
- de commande du clapet thermostatique ( 1 5 ) « b ».

Serrer les écrous ( 3 ) à 4,5 m.daN : Fig. Il 
Serrer les vis ( 2 ) à 4,2 m.daN : Fig. I

Accoupler : Fig. III
- la chape de commande des vitesses : graisser la vis 

avant montage, serrer l'écrou afin de conserver, sans 
jeu latéral, un léger couple de rotation,

- le câble ( 4 ) de débrayage, régler la garantie si 
nécessaire ( voir Op. BBC. 650 312-00).

Poser l'ensemble traverse ( 18 ) et tôle anti-recy­
clage : Fig. VIII
a) Connecter : Fig. VII

- le connecteur) 12 ) de la capsule,
- le faisceau sur projecteur et sur feu de direction côté 

droit, clipser le faisceau en « c », du connecteur 
( 13 ) du mano-contact.

b) Accoupler : Fig. VII
■ la durit ( 14 ) de la capsule.
Poser: Fig. IX
- la tôle d'habillage ( 20 ),
- le pare-chocs (si nécessaire),
- la calandre (19),
- la fixation de la béquille de capot.

Jeu entre butée à billes et diaphragme 1 à 1,5 mm 
ce qui correspond a une garde de 20 a 25 mm à la 
pédale.o

O Clipser le cache de protection ën nylon.

Poser : Fig. IV et V
- les soufflets ( 5 ) des transmissions (colliers neufs), 
-Les colliers ( 7 ) d'accouplement d'échappement.

Connecter les câbles h la batterie et poser la roue de 
secours.

o Poser (si nécessaire) :
- l'écran de calandre,
- le cric et- la manivelle,
- la clé a bougies.o

0
o 8861
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o
OREMISE EN ETAT DU MOTEUR

DEMONTAGE.

oFixer le moteur a l'établi : Fig. I
support R Référence MR. 630-43/40 ou P Référence
MR. 630-43/4.

Déposer les pistons : Fig. V

Déposer un jonc d'arrêt d'axe. o
Dégager l'axé (18).

o
Déposer : Fig. I et II o- le ventilateur ( 4 ) ( utiliser l'extracteur G Référence 

O UT 20 4038 T,
- le filtre à air ( 1 ) et son support ( 2 ),
- les tubulures ( 5 ) avec leur équipement
- l'embrayage ( 8 ) et le volant ( 7 ),
- le filtre à huile ( 6 ). clé K Référence OUT10 6002 T,
- les conduits de refroidissement ( 9 ),
- le collecteur d'air ( 3 ).

Déposer :

oyziîz

Côté gauche : Fig. VI 
- les vis ( 19 ).

- ■ ,

e i
Côte droit : Fig. VII
- les vis (20) et (21 ),
- le support ( 22 ) de filtre à huile.

O I
oDéposer : Fig. III et IV

Incliner le moteur de 90° sur le carter droit.
- le reniflard (11).
- le puits de jauge ( 10 ).
- le réfrigérateur d'huile ( 12 ), clé S Référence 

MR. 630-11/18,
- la pompe à essence (14),
- le mano-contact de pression d'huile et le tube ( 13 ) de 

graissage des culasses,
- les couvre-culbuteurs (15).

o
Déposer : Fig. VIN
- le couvercle ( 23 ) de pompe a huile,
- le bouchon ( 24 ), afin de faciliter le nettoyage ( si 

nécessaire ).
- les vis d'assemblage des carters.

o
o
oDégager le demi-carter gauche.

Déposer : Fig. IV et V o
-les culasses (17),
- les chemises (16),
- les poussoirs en « a ». o

oSi les chemises et les pistons sont réutilisés, repérer 
chemise, piston et axe de piston respectifs. o

o
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o

Déposer : Fig. I PREPARATION. .

- la tôle anti-émulsion ( 2 ),
- l'arbre à cames ( 3 ) avec la pompe à huile ( 1 ),
- l'embiellage ( 5 ). Préparer les cylindres et les pistons :

o
Les cylindres sont fournis avec pistons, axes et 
segments appariés.
Ne jamais mélanger ces pièces.

Déshabiller les demi-carters :

Demi-carter gauche : Fig. Il
Extraire la rondelle de retenue ( 9 ) et dégager le clapet by- 
pass ( 8 ).
Déposer: Fig. Il et III
- le bouchon ( 12 ) du clapet de décharge, le ressort (11) 

et le clapet (10),
- les demi-coussinets ( 6 ) et ( 7 ).

Monter les segments :o
Les repères fournisseur doivent être orientés 
vers le haut du piston/z::/:;'/:--:;;':/':

0
Monter dans l'ordre : Fig. V
- le segment « refouleur » U-FLEX (19),
- le segment racleur (18),
- le segment « coup de feu » ( 17 ).

Demi-carter droit :
Déposer: Fig. I et IV
- les joints ( 4 ) et ( 15 ),
- les demi-coussinets (.13) et ( 14 ).

o
0

A l'état libre le segment « refouleur.» U-FLEX a un 
diamètre plus grand que celui du piston.o

Nettoyer les pièces :

o
Monter un jonc d'arrêt sur le piston. 
Huiler cylindre, piston et segments. 
Orienter les coupes de segments a 120°.

Pour assurer ï étanchéité des paliers avant et arrière, 
le vilebrequin comporte une micro-turbine usinée 
sur la zone de portée du joint Ne jamais détruire 
cette micro-turbine par toilage ce qui provoquerait 
une fuite.

0
Placer le collier à segment H Référence OUT 30 0750 T 
sur l'embase du cylindre ( 20 ).0

0 Mettre en place le piston ( 16 ) dans le cylindre! n'engager 
dans le cylindre que la partie du piston comportant les 
segments) : Fig. VI.

0
La flèche « a » du piston indique le sens de 
montage/ Elle doit être dirigée côté distri­
bution : Fig. VIL

0
0
O 8861
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o
O

Fig. V:
Vérifier la propreté de la gorge « a ».

Préparer les culasses : Fig. I

a) Déposer les vis ( 7 ), clé L Référence 1677-T et 
déposer les axes des culbuteurs.

Préparer la pompe à huile ( 15 ) : Fig. VI
Contrôler le jeu latéral des pignons.
Utiliser la règle A Référence 1651-T bis et un compa­
rateur B Référence 2437-T.

ob) Déposer les soupapes : Fig. Il
Comprimer les ressorts, outil I Référence 4024-T. 
Dégager les demi-segments d'arrêt ( 8 ).
Déposer les soupapes et les joints d'étanchéité. O

Jeu : 0,10 mm maximum
c) Roder les soupapes :

Utiliser le rode-soupapes Référence 1615-T.
Préparer les demi-carters : o
Dem h carter droit : Fig. VIINettoyer soigneusement. Enlever toutes 

traces ' d'émeri . y- oa) S'assurer de la présence :
- du pied de centrage ( 20 ) de la bague de vilebrequin,
- du pied de centrage ( 18 ) de la bague avant d'arbre a 

cames,
- des pieds de centrage (17) des demi-carters.

d) Monter les soupapes : Fig. III et IV
Huiler la queue et la portée de la soupape ( 13 ) et 
l’engager dans son guide.
Placer le capuchon de montage en plastique sur 
l'extrémité de la queue.
Mettre en place le joint d'étanchéité ( 12 ) ( utiliser la 
pince Z, référence FLOQUET VSIT 2 pour terminer 
l'engagement).
Mettre en place :
- le capuchon de centrage (11),
- le ressort (10),
- la cuvette ( 9 ).
Comprimer le ressort, outil I Référence 4024-T. 
Mettre en place les demi-segments d’arrêt ( 8 ).

ob) Mettre en place : Fig. VU
- le joint (16) neuf,
- les demi-coussinets ( 19) et ( 21).

Demi-carter gauche : Fig. VIII et IX e
c) Mettre en place :

- le clapet by-pass ( 23 ) et sa rondelle de retenue (22),
- le clapet de décharge ( 27 ) épaulement « b » vers 

l'extérieur, et son ressort ( 26 ).

Poser le bouchon ( 24 ) et son joint cuivre ( 25 ).
Serrage : 4,5 m.daN.e) Monter les culbuteurs : Fig. I

Placer sur chaque axe ( 1 ) :
- la rondelle d'appui ( 5 ),
- la rondelle élastique ( 4 ),
- le culbuteur ( 3 ) complet,
-1'entretoise ( 2 ).
Monter cet ensemble sur la culasse.
Placer la vis ( 7 ) avec sa rondelle laiton ( 6 ).
Serrage : 2,8 m.daN, clé L Référence 1677-T.

o
o
o
o
o
o
o





J*
















































































































































































































































































































































































































































